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Le Statut passé dans la trente-deuxième année du régne de Sa
Majestî, chapitre seize, exige que la distribution de la subvention de
l'éducation supérieure se fasse entre les institutions catloliques
romaines et les institutions protestantes, en proportion des popiulations
catholique romaine et protestante de la Province respectivement.
d'après le dernier recensement. Ces populations étant comme suit

Catholiques romains .............. .12,721
Communions protestantes diverses.....,.........160,163

Le chiffre de la somme A distribuer aux institutions catholiques
romaines se trouve étre de $60,G9, et celle a distribuer aux institu,
tions protestantes de $10,311.

Comme cette distribution pour les institutions protestantes se
trouve être en somme diminuée d'à peu prés la moitié par rapport
aux distributions précédentes, il ne parait pas juste de continuer à
porter sur ces subventions les sommes qui ont éte accordées jusqu'ici
aux High Schools de Québec et de Montréal pour l'instruction d'un
certain nombre 'élèves dëienés parle Gouvernement. Cependant,comme le service pour lequel cette somme est ordinairement pavee
a été rempli pour l'année mil huit cent soixante-neuf par ces deux
institutions, il est impouible de la refuser pour cette année.

Le soussiané recommande en conséquence qu'une somme de onze
cent vingt.hliit piastres soit payée au JligA School dle Muntréal et unesomme de douze cent quatre-vingt cinq piastres au M1/ili SÇchol deQuébec pour les pensions de 1 année dernière, et que Ces deuxSommes soient prises sur les sommes votées pour dépenses imprévues.
le soussigné déclarant quil est urgent de faire ces paiements lesquelssont indispensables pour remplir les engagements du Gouvernement.

Le soussigné recommande de plus qu'il soit accordé à des institu-tions catholiques une compensation proportionnée aux ressources quiseront à la isposition du gouvernement, mais ne dlevant pas étremoindre que le Iouble de la somme accordée aux ,iah Schook ; lesoussigné soumettra plus tard un rapport à cet etfet.
.l se propose de plus d'attirer l'attention du Conseil de l'Iîistruc.tion Pu hque sur I opportunité de supprimer à l'avenir ces boursesou pensions, ou si elles ne peuvent tre supprimées, d'établirun

systme plus génal de bourses, tant pour les institutions catholiquesque pour les institutions protestantes.
L'école Britannique et Canadienne A Montréal, u a reçu pour1868 une subvention de $62-1, et l'école protestante e la Rue ulaetsont maintenant sous le contróle des commissaires d'écoles protes.tants de la Cité de Montréal qui, d'après la dernière loi des écoles,ont A leur diepos'ion de très amples ressources. En conséquence iln'est que juste pour les autres institutions de la retrancher de la list
Le soussigné propose de distribuer la somme de 0,31 entre lesautres institutions sur la base de la dernière subvention A l'exception

de, la somme de 271, dépenses contingentes de l'institution royale,
qui devra étre payée à l'Université McGill sans aucune réduction.

Quant aux atres écoles de charité et écoles modéles protestantesde la Cité de Montrent, il n'est que juste qu'elles soienlt A l'avenir
également mises à la charge des commisaires d'écoles' dans tous les
cas, il devra leur étre donné avis que la subvention icur est lesé
cette année pour la dernière fois. paye

Semblable avis devra étre donné aux institutions du méme genre,dans la Cité de Québec, dès que la nouvelle loi concernant la taxi,des écoles y aura été mise en opération, comme elle l'est à ota
Cette mesure rendra moins sesil 'gom eleietMntréal.Cette~~~~ msrredam sensiible la diminution de la Subventiondea institutions plus importantes.

De ce qui précède, il doit para-tre évident qu'il
d'accorder cette armiée de subvention A aucune nouvelle école
modèle protestante.

En, ce qni concerne la subvention des institutions catholiquesromaines, i y. a une augmentation correspondante A la diminution
de la subvention des institutions protestantes. C imution
fournit une excellente occasion de Couroir A unette augmentation
sentir depuis longtemps, celui d'établir, pour les populations catholi.qlues, des écoles de Sciences appliquées -aux arts,' et le SOUSignérecommande qu'une somme de eux mille cinq et ie. soig
mise à part pour cet objet. Des démarches seront faites prochaine.
ment pour fonder deux écoles de ce enre et les établir n rapport
avec es institutions catholiques existantes à Québec et A Mo'rt
Comme cette somme fait partie de la subvention eui revient dr roli
aux institutions catholiques, et que le Statut exgue le piement de
ces subventions chaque année ans la proportion des ations
catholiques et protestantes d'après le dernier recensement oai

né recommande qu'il Soit autorisé A la placer A intrèt aucrdi.
u Ministère de 1 Instruction Publique et au profit de lau crédit

dessus mentionnf., en attendant qu'elle soit payée et dépensee pour
cet objet.

iQuant à la balance de l'augmentation, le soussigné recommande
de l'employer comme suit t

10. D'augm4nenter de cent piastres la subvention de chacun des col
l Sges clasiques (t de eiq uanîto piastres celle de chacun des collé;es
ilustriels ; comme ces institutions ont le plus soutTert des diiiinuu.
tions operées chaque année par suite des nouvelles subitius
accordées 41 de nouvelles inAtitutions et surtout A de nouvelles acalé.
mies et à de nouvelles écoles modèles, il n'est que juste qu'elles aient
cette légère compensation.

2o. De faire les augmentations suivante% en faveur des institutions
ci'lrsdésignés, l'augmentation auxubventionsdes colléges des ant
étre aMutée dans chaque C4s A clle ci-deus thmentionnée. Les besoîins
de ces institutions et leur utilité ont été expolés de nmanière A fiairé
voir qu elles ont droit A des encouragements tout, particuliers.

I.-CoI.i:GEs CLAssiQUEs.

1. Collège des Trois Rivières. ............... $ 100 o
2. Collégu de Rimouski......................72 00

Il.-CI.LrKs l!ptrvBTnitt.s.
I. Collége Masson, Terrebonne..............$ 150 no
2. Collége St. Laurent.................... 1o 00

lIH.-.cÂAslEs DîE G.niços OU MIXTSS.

1. Académie Commerciale des Coimissmaires
d'écoles catholiques île Montérail........

2. Plessisville.....'....................
3. Pr nceville............ .................
1. Montmagny.........................
. St loch Sud...... ............
. St. Columîban..........................

s 1500 00
0 ) 0I60 O

50 (00
100 00
100 o

' IV.-..cAni>tr.îs t'g Ftt.u.rs

1. Ste Geneviéve du Comté de Jacques Cartier.. $ 0 00
2. Ste. Cécile de BieaubarniiÀs................ 0 00

V.-EÏcot.rs MOnt.8s,

1. Ecole Modèle de St. Aimé.............. $100 0
2. Ecole Modèle de la Société d'Education de

Québec...... .... ................. 100 00
30. De donner aux nouvelles institutions et écoles modéles dont

les nîom11s suivent les subventions portées pour chacune d'elles.
1. Ecoles Modèles des Commissaires d'écoles ca.

tholiques de Montréal.................$ 1000 00
2. Institut des Sourdes-.Muettes..............200 00

Batiscan...................................
Champlain............................
Grande Baie (Filles).....................
Hébertville.................................
La Maitrise St. Pierre, Montréal..............
Nouvelle...................................
St. Apollinaire......... ...................
Ste. Anne de ]Bellevue (Filles)
St. Anbroise, Québec ...
St. Félix de Valois....
St. François du Lac..
St. Gr'goire le Granm.........
St Gabriel de 1Brandon.......
Ste. Luce ...... ....................
St.Liur (Couîvent) ...................
St. Norbert du Cap Chatte ... ..............
St. Ours ...........................
St. Valier.....
Waterloo, Sleflor<l
La Pesche....... ...................

Total

Au sujet de l'augmentation reconnantléo On faveur do l'académiocomomerciale îles commîîissaires d'écoles catholiques do la cité do

$ 56 00
73 00
56 00

100 00
100 00
100 00

73 00
73 00

r56 '00

e56 00
560 0073 00

73 00

100 00
à6 00

1459 00


